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 MOBILISER LES 
CITOYENS

LES FERMES ET LES GROUPES LOCAUX 

> Organiser ou participer à des événements sur 
les territoires

> Entretenir le lien avec nos membres

La participation aux événements sur 

les territoires est la mission qui 

mobilise le plus de temps bénévole. 

C'est l’occasion de sensibiliser le 

public sur les questions foncières et 

agricoles, et de recruter de nouveaux 

et nouvelles adhérent·es, bénévoles, 

donateurs, donatrices ou action-

naires. Terre de Liens Rhône-Alpes a 

ainsi pris part à 95 événements en 

2021, en tenant des stands ou 

participant à des tables rondes. Plu-

sieurs groupes locaux ont animé des 

débats à l’issue de projections du 

film Douce France, qui aborde, entre 

autres, la problématique de l’urbani-

sation. Des événements spécifiques 

ont été organisés autour de la Ferme 

du Petit Arbre à Savigny (69) pour 

la collecte de souscriptions. 

En 2021, Terre de Liens compte 4309 membres en Rhône-Alpes (2833 

actionnaires, 1398 donateurs et donatrices, 1291 adhérent·es). Plusieurs outils de 

communication interne permettent d’informer ces membres : Brèves de Liens 

pour les membres et partenaires (deux lettres numériques et une édition papier 

« spécial fermes » réalisée en commun avec Terre de Liens Auvergne par 36 

bénévoles Repor’Terre) ; Objectif Terre pour les bénévoles (onze lettres 

numériques internes) ; Les nouvelles de Terre de Liens Rhône-Alpes pour  les 

adhérent·es (quatre lettres numériques).  Cette année, a été réalisé un 

diagnostic externe de la stratégie et des outils de communication, mettant en 

évidence la place importance accordée, dans les outils, à la communication aux 

membres.

> Diffuser le plaidoyer 
de Terre de Liens

Au moment de la réforme de la 

PAC (Politique Agricole Commune), 

quatre groupes locaux ont organisé 

une mobilisation flash pour interpel-

ler le ministre de l’agriculture. Lors 

de l’examen de la loi Climat à 

l’Assemblée nationale, les bénévoles 

ont contacté 18 député·es pour 

leur faire part des propositions 

d’amendements de Terre de Liens 

sur l’artificialisation des terres.

> Perspectives 2022

- Réflexion sur le renouvellement du 

bénévolat et l’ouverture à de nouveaux 

publics (jeunes actifs notamment).

- Adaptation et diversification des 

outils (capsules vidéo).

- Valorisation accrue des actions de 

l’association sur les réseaux sociaux.

- Animation d’un programme commun 

de formation bénévoles avec Terre de 

Liens Auvergne.

> Présence dans les 
médias 
- 26 articles de presse parlent de 

l’action de Terre de Liens Rhône-Alpes  

- participation à une émission radio et 

trois reportages vidéo.

> Une association qui fonctionne grâce à l’engagement de ses bénévoles

136 bénévoles s'impliquent, réparti·es dans onze groupes locaux. Ces groupes se mobilisent pour la veille foncière, 

l’instruction de projets d’acquisition, l’accueil de candidat·es à l’installation et de paysan·nes avec un projet de 

transmission, la sensibilisation citoyenne, et la participation aux commissions thématiques régionales. Malgré l’arrivée de 

quatorze nouvelles personnes, le nombre de bénévoles actifs est en diminution, en partie expliqué par le contexte sanitaire, 

démobilisant pour les groupes.  

Quatorze formations ont été organisées à leur intention, dont neuf en ligne. 

79 bénévoles ont participé à au moins un atelier.

Le Conseil d’Administration, composé de onze membres* et six invité·es 

permanent·es (à parité), s'est réuni six fois. 

* membres titulaires depuis l’AG 2021: Marc ANDRIOT, Brigitte BOUDARD (Bureau), Anny 

CHATELUS, Claude CHOSSON, Robert DELAGE (Bureau), Marie-Noëlle GEMONET, Gilbert 

GOURRAUD (Bureau), Daniel MORE (Bureau), Nathalie ROQUES (Bureau), Giselle ROUQUIE, 

Daniel VERGIAT. 

  



ACCOMPAGNER LE 
VOLET FONCIER ET 
NOURRIR LE LIEN 

AVEC LES FERMES 
TERRE DE LIENS

> Terre de Liens, porte d’entrée de l’installation 
et de la transmission sur le volet foncier
31 offres foncières et 108 annonces de recherche foncière en Rhône-

Alpes ont été postées sur la plateforme Objectif Terres en 2021.

281 personnes ont contacté Terre de Liens Rhône-Alpes par mail ou 

téléphone à propos de leur projet d’installation ou de transmission. 117 

personnes ont formalisé leur demande d'accompagnement via la plateforme 

Objectif terre, la plupart pour un projet d'installation. 

> Les projets d'acquisition Terre de Liens

- La Foncière Terre de Liens a validé l’acquisition de la ferme du Petit Arbre 

(69) soit 26 ha de terres qui ont permis l’installation de Jean-René Bourrat à 

Savigny en maraîchage et pension de bovins.

- 1,41 ha supplémentaires ont été acquis pour conforter l’assise foncière de la 

bergerie du Môle (74). 

- 17 projets d’acquisition étaient à l’étude par les bénévoles Terre de Liens en 

2021, dont trois compléments d’acquisition. Certains d’entre eux deviendront 

des fermes Terre de Liens.

> Du mouvement dans les fermes Terre de Liens
- Herbes Folles (42) : départ de Lorie, les fermier·es cherchent de nouveaux ou 

nouvelles associé·es ;

- Vachères (26) : départ d’Aurélie, Rémy accueille Marion et Thomas en stage 

d’installation pour une future association en GAEC.

- Les Baraques (73) : Gilles et Edouard se sont associés à Timothé au sein du 

GAEC “le pain des baraques”.

- La Fournachère (69) : arrêt de l’activité par la fermière, Terre de Liens est à la 

recherche de repreneuses ou repreneurs.

- Marais des Mûres (38) : Anne a annoncé son départ à la retraite. Le groupe 

local l’accompagne dans sa transmission.

> Perspectives 2022
- Évolution des modalités d’instruc-

tion pour améliorer le ratio instruc-

tions/acquisitions (embauche dédiée 

en CDD).

- Veille foncière autour de 6 fermes 

Terre de Liens pour renforcer la sé-

curisation foncière, à titre expéri-

mental en partenariat avec la Safer.

- Renforcement du lien avec les 

fermiers et fermières par le lance-

ment d’actions biodiversité sur les 

fermes.

> La sécurisation foncière des fermes Terre de 
Liens
Les fermes Terre de Liens en Rhône-Alpes sont-elles “transmissibles” et/ou 

"reprenables" ? Quelles sont les réalités foncières derrière une “ferme Terre de 

Liens” ? Dans le cadre du stage de Victor Lapel, un état des lieux de la situation 

foncière de chaque ferme a été réalisé, analysant la place de Terre de Liens dans 

le système foncier. Ce travail révèle que onze fermes (40%) nécessitent une 

sécurisation foncière pour assurer leur transmissibilité. Cela pose la question 

des stratégies d'acquisition de Terre de Liens en Rhône-Alpes pour le futur, et 

soulève l'importance d'établir un projet politique régional et d’ensemble à ce 

sujet.

Via ses groupes locaux, l’association 

organise ou co-organise régulièrement 

des chantiers participatifs bénévo-

les sur les fermes Terre de Liens. 

Ceux-ci  permettent, entre autres, 

d’aider les fermiers dans la phase 

délicate de l’installation ou encore de 

renforcer la mobilisation bénévole en 

offrant la possibilité d’un engagement 

physique (enfiler ses bottes et mettre 

les mains dans la terre). 

Pour permettre une organisation 

sereine et cadrée, un groupe de 

bénévoles et de salariées a analysé, en 

fonction de la typologie des chantiers : 

l’intérêt stratégique pour l’association 

territoriale, les responsabilités des 

parties et les mesures d’accompagne-

ment à mettre en place pour chaque 

chantier, donnant lieu à un document 

de cadrage.

> Des chantiers partici-
patifs par les bénévoles 
et les fermier·es



APPUYER LES 
COLLECTIVITÉS 

TERRITORIALES DANS 
LEURS PROJETS

> Construire des partenariats avec les collectivités 

Ces missions opérationnelles d’intervention directe auprès des collectivités 

s’accompagnent d’un travail de réflexion et de construction d’une méthodologie 

pour articuler les interventions de bénévoles et de salariées. Une 

journée de formation en novembre a permis de poser les bases de ce processus.

Quatre formations ont été réalisées sur les outils à disposition des bénévoles 

pour agir avec les collectivités.

Un appui a également été apporté aux groupes locaux qui participent à 

des ateliers de concertation dans le cadre de l’élaboration de diagnostics et de 

programmes d’action (PAT, Plan Climat Air Energie Territorial, Plan Local 

d’Urbanisme...). 

> Accompagner et former les bénévoles pour 
répondre aux sollicitations > Perspectives 2022

- Conforter les interventions de 

bénévoles auprès des collectivités en 

développant des outils : cycle 

d’ateliers de partage d’expérience, 

formations-actions, capsules vidéo 

thématiques…

- Formaliser l’accompagnement des 

projets en émergence.

Les collectivités locales et territoriales souhaitent mettre en 

œuvre des projets de mobilisation de foncier agricole pour 

l'approvisionnement alimentaire local, souvent en lien avec la 

dynamique des Projets Alimentaires Territoriaux (PAT). De 

plus en plus, elles font appel pour cela à Terre de Liens (une 

trentaine de sollicitations en 2021). Les sollicitations sont 

de natures diverses et à des stades plus ou moins avancés : 

inventaire de friches agricoles, transmission-restructuration 

d'une ferme difficile à reprendre, relance d’une filière, mise en 

place d’une ferme communale ou intercommunale... 

Pour répondre à cette demande, l’association a créé en 

septembre 2021 un poste dédié à l’accompagnement des 

collectivités et à l’appui aux bénévoles qui souhaitent s’y 

engager.

Trois partenariats ont été contractualisés en 2021 

autour de missions dédiées à la reconquête de friches 

agricoles, avec la métropole de Lyon, les communautés de 

communes du Val de Drôme (26) et du Bassin d’Aubenas (07). 

Les prestations sont menées en complémentarité avec les 

acteurs du territoire (Safer, Chambre d’Agriculture, ADEAR, 

Groupements d’Agriculture Biologique).



> Rechercher de nouvelles entreprises partenaires

UNE ASSOCIATION 
VIVANTE ET 

ENTOURÉE DE 
PARTENAIRES

> Partenariat avec la Région et la Safer

Dans le cadre du partenariat renouvelé pour la période 2021-2024, entre la 

Safer, la Région, et Terre de Liens en Auvergne et Rhône-Alpes, des 

réunions techniques bimestrielles ont été organisées entre les quatre 

partenaires, ainsi qu’une présentation de Terre de Liens lors d’une réunion des 

directrices et directeurs Safer départementaux, courant novembre. Pour rappel, 

la convention de partenariat prévoit que toutes les acquisitions se font avec la 

Safer et sont soutenues financièrement par la Région.

> Perspectives 2022

- Recherche d’un professionnel en 

mécénat de compétences pour pour-

suivre les actions initiées par Yannick 

Kerdraon en 2021.

- Poursuite des démarchages initiés, et 

nouveaux démarchages à l’échelle 

AURA avec Bertrand Bongain, mécénat 

de compétences à Terre de Liens Au-

vergne.

- Accompagnement de la campagne 

“don militant-arrondi en caisse” lancée 

à l‘échelle nationale par le réseau 

Biocoop dans laquelle de nombreux 

magasins Biocoop se sont inscrits.

À partir de mars 2021, la présence de Yannick Kerdraon, en 

mécénat de compétences pendant douze mois, a 

permis de développer cette mission et de participer, à 

l’échelle du mouvement, à la production d’outils utiles dans 

la prise de contact avec les entreprises. 

Ainsi, avec l’appui des bénévoles de la région, une 

campagne a été lancée auprès de l’ensemble des 

magasins Biocoop (plus de 80 sur Rhône-Alpes). 

Plusieurs transformateurs bio ont été rencontrés et 

des discussions avec d’autres enseignes de distribution 

bio ont été initiées. Une partie de ces pistes de partenariats 

devraient pouvoir se concrétiser en 2022.

Plusieurs dirigeants d’entreprises mécènes ont été 

rencontrés pour recueillir des témoignages, publiés dans 

l’infolettre dédiée aux entreprises et sur le blog du 

ClusterBio, partenaire de l’association.

Différentes formes de soutien ont été réalisées : don du 

magasin proportionnellement aux remises fidélités accor-

dées aux clients ; versement à l’association d'un 

pourcentage de la recette du jour, lors de journées 

événements (exemple pour le Green Friday).

En 2021, Terre de Liens Rhône-Alpes continue de recevoir 

un soutien de partenaires fidèles, la Biocoop Vendôme à 

Lyon, la Biocoop Terra Nat à Meximieux, la Biocoop 

Forez bio à Savigneux, la Biocoop Vert de Terre à Ambé-

rieu-en-Bugey, la Biocoop La Bio du Semnoz à Seynod, 

l’entreprise Giraudet à Bourg-en-Bresse, la Fondation 

Ekibio, et le Cluster Bio. Elle a reçu également un soutien 

de Moulin Marion à Saint-Jean-sur-Veyle (via le Fonds de 

dotation ECODOTA), de la Biocoop Au P’tit Bionheur à 

Rive de Gier, et du magasin Manabio à Saint Martin 

d’Uriage. 



> 09 70 20 31 04

ra@terredeliens.org

www.terredeliens.org

AU SEIN DU MOUVEMENT 
TERRE DE LIENS

> TERRE DE LIENS RHÔNE-ALPES

> Terre de Liens Rhône-Alpes

25, quai André Reynier

26400 CREST

> Mutualiser à l’échelle Auvergne Rhône-Alpes > Participer à des 
commissions et groupes 
de travail thématiques à 
l'échelle du mouvement

Alors que Terre de Liens Rhône-Alpes et Terre de Liens Auvergne n’avaient pas 

souhaité envisager de fusion en 2015, un document de cadrage pour des 

actions mutualisées entre les deux associations a été adopté courant 

décembre 2021 en inter-bureau Auvergne-Rhône-Alpes. 

C’est l’aboutissement d’une année de réflexion. 

Les deux équipes salariées se sont réunies deux jours au printemps 2021 pour 

y travailler, accompagnées par Cap Rural. Onze chantiers de mutualisation 

ont ainsi été identifiés comme : des échanges politiques en inter-Conseil 

d’Administration, l’accompagnement des primo-accueillants, un programme 

commun de formations des bénévoles, etc. Une illustration des bienfaits de 

cette mutualisation au service d’une meilleure implication citoyenne et d’une 

amélioration de nos pratiques : moins de temps passé dans les commissions 

et groupes nationaux (pas de doublon), avec une meilleure préparation en 

amont, et une meilleure diffusion des échanges au sein de l’association 

régionale.

En 2021, les bénévoles et salariées 

rhônalpin·es ont largement contribué à la 

vie du mouvement à travers leur 

participation à des groupes de travail 

ponctuels (forêt, InPACT, campagne de 

don, organisation du séminaire équipe, 

organisation des journées nationales des 

bénévoles, don dédié régions, accueil des 

nouveaux bénévoles, mécénat, pro-

gramme Ruralization), à des commis-

sions thématiques permanentes (ins-

tallation -  transmission, mobilisation ci-

toyenne, territoires), à des comités 

d’orientation (RMCC - relations mem-

bres, communication, collecte), et à des 

instances statutaires (bureau et CA de 

la Fédération, conseil de surveillance de la 

Foncière, bureau et CA de la Fondation).



ANNEXE RAPPORT MORAL DE LA CO-PRESIDENCE

Chères adhérentes, chers adhérents,

Cette année nous pouvons à nouveau nous retrouver ensemble à l’occasion de notre assemblée générale, et pour la première 

fois, elle est en partie commune avec l’association Terre de Liens Auvergne. Nous pensons et nous espérons que cette 

mutualisation sera un facteur d’amplification du dynamisme de nos deux associations.

Malgré les 2 années écoulées, placées sous le signe de contraintes et d’incertitudes, notre association a tenu le cap et continué 

son développement. Le nombres d’adhérents s’est encore accru, fin 2021, nous étions 1291. Ce nombre augmentera encore très 

sensiblement en 2022, grâce notamment à la campagne nationale du début de cette année.  Néanmoins, Terre de Liens est et 

restera un mouvement citoyen et ce sont les actions, même celles qui semblent les plus minimes, de vous toutes et tous qui 

font le socle de notre mouvement, et qui enracinent profondément l’idée que la terre nourricière est plus que jamais précieuse.

Nous tenons donc à vous remercier pour votre engagement et votre soutien, ainsi que tous les bénévoles qui œuvrent au 

quotidien pour mener à bien les actions nécessaires à l’aboutissement de nos objectifs. Des exemples du travail des bénévoles 

sont développés dans le rapport d’activités : sensibilisation publique, organisation et structuration de la vie bénévole, recherche 

de financements, liens aux collectivités et partenariats institutionnels, instruction des projets, suivi des fermes... Sans oublier 

des activités dont on parle peu, mais nécessaires : notre participation aux structures nationales Terre de Liens (bureau de la 

Fédération, conseil de surveillance de la Foncière, conseil d’administration de la Fondation) ainsi qu’à de nombreux groupes de 

travail et commissions nationales…

Mais bien sûr, tout cela ne fonctionnerait pas sans notre équipe professionnelle qui apporte sans faille son expérience, ses 

compétences, son savoir-faire, son engagement. Donc pour 2021, les déjà « anciennes » Marie, Guillemette et Aude, les 

nouvelles, Hélène, pour les partenariats avec les collectivités, Nathalie pour un appui au suivi des fermes et à l’instruction des 

projets, ainsi que Yannick en mécénat de compétences pour la recherche de partenariats privés, Marguerite et Fannie en 

service civique pour l’appui au bénévolat, Victor stagiaire, sur la transmissibilité des fermes Terre de Liens. Nous les 

remercions toutes et tous très sincèrement.
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Nous tenons également à remercier nos partenaires financiers publics (le conseil régional Auvergne - Rhône-Alpes, le conseil 

départemental de Savoie) et privés (six Biocoop, les entreprises Giraudet et Moulin Marion, le magasin Manabio, l'association 

Cluster Bio, les Fondations Terre de Liens et Ekibio).

Concernant nos sources de financements, il faut noter la part grandissante de vos cotisations, en nombre et en montant, ce qui 

nous permet de tendre vers plus d’autonomie. Par contre, nous constatons que la recherche de partenariats privés est un 

travail complexe et au long cours qu’il convient de continuer à approfondir.

Notre association entre dans sa quinzième année, nos bases sont solides et nos activités ont concrètement contribué à la 

préservation de terres agricoles et à la prise de conscience générale de la nécessité d’accroître cette préservation. Afin d’être 

toujours plus efficaces et plus pertinents, nous avons entrepris en 2021 plusieurs réflexions et actions :

- La création d’un poste dédié aux liens avec les collectivités, plusieurs conventions de partenariats ont déjà été conclues.

- L’approfondissement de notre partenariat avec la Safer au niveau régional.

- L’amorce d’une mutualisation de certaines activités avec Terre de Liens Auvergne.

- La réactualisation de nos modes et critères d’instruction des projets, avec en toile de fond, d’une part la recherche d’une 

finalité des projets heureuse pour tous, particulièrement pour les bénévoles instructeurs, et d’autre part, répondre aux 

questions : comment les fermes doivent-elles servir le projet global de Terre de Liens ? Et quel rôle pour les fermières et 

fermiers, acteurs essentiels de l’exemplarité de notre modèle ?

Nous pouvons donc aborder l’année 2022 avec une certaine sérénité, des projets en cours vont se concrétiser, les fruits de nos 

activités vont continuer de mûrir, nous allons dépasser largement les 1500 adhérents… Néanmoins, le bénévolat marque le pas, 

les problématiques des 2 années passées n’y sont sans doute pas étrangères, mais pas que ! Terre de Liens Rhône-Alpes s’est 

construit sur l’idée d’un mouvement citoyen, de l’éducation populaire, d’où le rôle important des bénévoles dans notre 

organisation. Nous allons donc imaginer le renouvellement du bénévolat. Nous aurons besoin de vous toutes et tous, donc à vos 

plumes, à vos claviers, à vos porte-voix de toute nature pour exprimer vos souhaits, vos envies, vos visions de l’avenir !

Tout seul, on va plus vite, ensemble, on va plus loin !

Un grand merci à toutes et tous,

Bien cordialement,

Brigitte Boudard et Daniel More,

co-président·es de Terre de Liens Rhône-Alpes.



ANNEXE GROUPES LOCAUX

> Groupe Local Ain (01)

> Groupe Local Haute-Savoie (74)

> Groupe Local Savoie (73)

Le groupe local de l’Ain, qui compte neuf bénévoles, s’est 

réuni huit fois au cours de l’année. Une grande partie des 

réunions s’est faite en présentiel. 

En 2021, le groupe a participé à six événements durant 

lesquels il a pu tenir un stand et sensibiliser le public. Deux 

de ces événements ont eu lieu sur des fermes Terre de 

Liens, lors d’une arrivée de trail et d’une journée sur le lynx 

aux Bergonnes. 

Les bénévoles se sont 

également mobilisé·es 

autour du fermier de la 

Mare Caillat, en dénonçant 

une pression foncière exer-

cée sur son activité. Le grou-

pe plaide en sa faveur pour 

qu’il puisse construire sa 

maison d’habitation, ce qui 

lui permettrait de pérenniser 

son activité. 

Cette année, les bénévoles ont accueilli deux porteurs de 

projets à l’installation et un porteur de projet à la transmis-

sion. 

Le groupe de l’Ain est toujours aussi actif pour faire vivre 

les partenariats avec les magasins Biocoop du département.

Le groupe local savoyard s’est 

réuni cinq fois en 2021, 

majoritairement en présentiel. 

Les quatorze bénévoles du 

groupe ont été particulière-

ment mobilisé·es auprès du 

suivi des fermes, notam-

ment à Charpin et Haut-

Somont où deux gros chantiers de rénovation ont eu 

lieu, impliquant l’aide de nombreux bénévoles. D’autres 

chantiers se sont déroulés en collaboration avec la LPO 

(Ligue de Protection des Oiseaux) permettant l’installation 

de nichoirs dans plusieurs fermes. Ce partenariat a égale-

ment permis de faire des inventaires d'oiseaux. Le groupe 

s’est aussi largement impliqué auprès des partenaires du 

territoire pour influer sur l’usage du foncier. Les bénévoles 

ont ainsi rencontré des élus de la Communauté d’Agglo 

d’Arlysère, du Grand Lac, de la mairie de Chambéry ainsi 

que deux autres communes, soit une dizaine de réunions 

sur l’année.  Par ailleurs, les bénévoles ont été très actifs 

sur la présentation de Terre de Liens au grand public, en 

participant à quatorze événements, que ce soit pour la 

présentation du film Douce France, lors de différentes “fêtes 

paysannes”ou bien lors de tenues de stand en magasin bio. 
Le groupe a également reçu deux paysan·nes en projet de 

transmission et sept candidat·es à l’installation. 

Des compléments d’acquisitions, très énergivores en temps, 

sont aussi en cours d’instruction sur les fermes de la Berthe 

et de Haut Somont.

Le groupe de Haute-Savoie compte sept bénévoles et s’est réuni six fois cette année. Les bénévoles se réjouissent d’avoir pu 

trouver une salle communale chauffée pour leurs réunions bimestrielles. 

Courant 2021, les bénévoles de Haute-Savoie ont accueilli deux paysan·nes en projet de transmission et quatres candidat·es à 

l’installation. Le groupe local s’est impliqué au sein de huit événements durant l’année, dont plusieurs diffusions du film Douce 

France. Les bénévoles ont également reçu des sollicitations de la part de communes, souvent imprécises s'agissant de leurs 

besoins. Le groupe travaille à améliorer les partenariats avec l'Association Départementale pour le Développement de l’Emploi 

Agricole et Rural (ADDEAR) et la Confédération Paysanne pour pouvoir apporter une réponse ciblée et complète aux 

collectivités.

Cette année 2021 s’est achevée par un complément d'acquisition de la foncière pour la 

bergerie du Môle : 1,41 ha complémentaires, sur lesquels le paysan était déjà en fermage, 

ont été rachetés à 3 vendeurs. 



> Groupe Local Y-Grenoblois (38) > Groupe local Nord-Isère (38)

ANNEXE GROUPES LOCAUX

Le groupe local Nord-Isère est constitué de neuf membres 

actif·ves et s’est réuni huit fois en 2021. Il a animé un évé-

nement présentant le film Douce France dans le cadre du 

Festival des Solidarités. 

L'énergie des bénévoles s’est surtout concentrée cette année 

autour de trois projets d’acquisition de fermes, dans le mon-

tage des dossiers de pré-instruction. Leurs études suivent 

leur cours.

Le suivi des fermes acquises a aussi fait l’objet de beau-

coup d’attention. Les bénévoles ont ainsi appuyé le fermier 

du Perroux qui organisait, en collaboration avec la Confé-

dération Paysanne, une 

journée d’information 

et d’alerte sur les 

nouvelles mesures 

imposées par le 

gouvernement pour 

contrer la peste por-

cine, incompatibles avec les méthodes et valeurs des petits 

éleveurs de plein air.  

Une transmission de ferme se prépare également au Marais 

des Mûres avec le prochain départ en retraite de la 

fermière. La future maraîchère aura l’occasion d’arriver sur 

un terrain mieux résistant aux inondations puisque des 

travaux de drainage ont eu lieu en fin d’année.

Le groupe de l’Y-Grenoblois, composé d’une trentaine de 

bénévoles actif·ves, s’est réuni huit fois en 2021. Malgré le 

contexte sanitaire, les bénévoles ont participé à 17 événe-

ments publics. En particulier, 

le groupe local a organisé 

deux séances de ciné-débat 

pour la présentation du 

film Douce France.

Côté accueil, les bénévoles 

ont rencontré cette année douze candidat·es à l’installation 

et trois paysan·nes en projet de transmission. L’année s’est 

soldée par la finalisation du dossier d’instruction pour 

l’acquisition de la ferme Ser Clapi à Mens. Le groupe a 

accompagné les trois porteurs de projet de cette ferme de 

37 ha, en pluriactivité (élevage caprin et transformation 

fromagère, culture de céréales avec transformation 

boulangère et petit élevage bovin viande). 

Enfin, le groupe local s’est investi auprès des collectivités et 

des partenaires fonciers locaux :  réunion conjointe avec 

les élu·es de la communauté de communes Coeur de 

Chartreuse, les techniciens du Parc de Chartreuse, les 

directeurs SAFER 38 et 73 ; participation à des ateliers 

animés par la Communauté de Communes Saint-Marcellin 

Vercors Isère ; réunion sur la transmission organisée par la 

commune de Choranche.

Le groupe local de la Drôme compte treize bénévoles en 2021. Ils se sont rencontrés 

huit fois au cours de l’année, dont trois fois en visio. 

Les bénévoles du groupe se sont impliqués dans divers événements et tenues de stand 

cette année. Ils ont ainsi participé à quatre interventions dans le cadre du dispositif d’Ac-

compagnement pour l’installation et la transmission en agriculture (AITA), en collabo-

ration avec les partenaires d’InPACT 26. Le groupe a saisi plusieurs occasions de parler de 

Terre de Liens lors d’une émission de radio locale sur le thème de l’installation, autour 

d’une table-ronde à Valence et lors d’une rencontre des étudiants de l’Ecole supérieure d’agriculture d’Angers. Il a également 

participé à l'interpellation du Ministre de l'agriculture pour la campagne Basta Pour une Autre PAC. 
Au cours de l’année 2021, les bénévoles ont pu accueillir et étudier les projets de quatorze candidat·es à l’installation ou 

paysan·nes en projet de transmission. Ils ont poursuivi l’accompagnement des viticulteurs de Rourebel sur l'acquisition par 

Terre de Liens afin de préparer l’animation autour de la collecte, et ont continué les échanges sur le partenariat avec la cave 

Jaillance. Les bénévoles  se sont également engagés au sein d’une dynamique multi-partenariale, pour l’accompagnement 

d’un projet de transmission d’une grande ferme céréalière à Chabeuil. Le projet est toujours en cours.

Pour finir, les bénévoles ont également travaillé à l’accompagnement des collectivités en participant aux commissions agricoles 

des communautés de communes de la Vallée de la Drôme et de Dieulefit-Bourdeaux, et aux réunions de la CDPENAF de la 

Drôme.

> Groupe Local Drôme (26)



ANNEXE GROUPES LOCAUX

> Groupe Local Forez - Roannais (42) 

> Groupe Local Lyonnais (69) > Groupe Local L'Arbresle - 
Brévenne - Turdine (69)

Le groupe local Forez-Roannais s’est réuni sept fois cette année, en maintenant le nombre de bénévoles actifs à une 

douzaine. Le groupe a alterné des réunions à distance et des réunions physiques lorsque la situation sanitaire s’est améliorée. 

Durant l’année 2021, les bénévoles se sont mobilisé·es lors des chantiers participatifs biodiversité 

sur deux des fermes de leur territoire (plantation de haies notamment). Les bénévoles ont également 

appuyé les fermiers et fermières lors des événements qu’ils organisaient sur leurs fermes (portes 

ouvertes et ventes de plants sur la ferme Pierre-Jeanne, accueil de 80 étudiant·es européen·nes à la 

ferme de la Plagne). 

Ils et elles se sont également investi·es autour de divers événements, notamment sur les salons Tatou 

Juste et Verts de Terre, aux côtés du groupe local Loire-Pilat, lors d’une présentation du film Douce France 

à Saint-Bonnet-le-Château et lors de l’assemblée générale de l’Association du conseil national de la 

nouvelle résistance, où deux bénévoles ont présenté Terre de Liens. 

En 2021, le groupe local lyonnais compte une dizaine de 

bénévoles actifs et s’est réuni neuf fois. 

Les bénévoles ont mis l’accent sur les rencontres avec les 

collectivités et les partenaires susceptibles d’avoir une 

action conjointe avec le groupe local sur les thèmes de 

l’usage du foncier. C’est ainsi qu’ils et elles ont pu échanger 

avec les représentant·es de la Métropole de Lyon, qu’ils ont 

participé à diverses réunions sur la création d’une ferme 

communale, sur la construction du Projet Alimentaire du 

Territoire Lyonnais et au Comité local agriculture de la 

Communauté de Communes Vallée du Garon. 

Les bénévoles ont aussi participé à des événements de 

sensibilisation comme les soirées projection-débat pour les 

films Champ de luttes, semeurs d’utopie et Douce France, ou 

la tenue de stands. Ils ont également participé au WOOF 

Fest au stade Gerland - célébrant les 50 ans du Woofing - 

lors d’une table-ronde sur l’installation, co-organisée avec le 

réseau des AMAP et les Greniers d’Abondance. 

Enfin, ils ont finalisé l'instruction du projet d'acquisi-

tion de la ferme Le jardin des Courtines à Duerne.

En 2021, le groupe local de l’Arbresle - Brévenne - Turdine 

compte huit bénévoles actifs et actives. Il s’est réuni huit 

fois au cours de l’année et a reçu six porteur·euses de 

projet à l’installation et à la transmission (il réalise la mis-

sion de primo-accueil pour tout le département du Rhône). 

C’est une année très riche pour le 

groupe de l'Arbresle puisque le 

projet d’instruction sur la ferme 

du Petit Arbre a été approuvé, 

la ferme achetée et la collecte 

d’épargne réussie ! Les bénévo-

les ont ainsi organisé trois événe-

ments pour faire connaître cette 

ferme en maraîchage bio, située 

au pied des monts du lyonnais. 

Par ailleurs, le groupe a poursuivi 

son action auprès des élu·es 

avec une dizaine de réunions avec des collectivités. Ils ont 

notamment pu rencontrer les maires de Sain-Bel, Bully, 

Eveux et l’Arbresle, ainsi que des représentants de la 

Communauté de Communes des Pays de l’Arbresle. 

Le groupe a également eu l’occasion de mener quelques 

actions de communication auprès du grand public en orga-

nisant la projection du film Champ de luttes, semeurs 

d’utopie ou en tenant un stand à la fête de la Confédération 

paysanne.
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> Groupe Local Loire-Pilat (42 - 07)

> Groupe Local Ardèche (07)

En 2021, le groupe local Loire-Pilat compte quatorze bénévoles qui se sont réuni-es onze fois. 

Il a accueilli une petite dizaine de candidat-es à l’installation, en grande majorité, des candidat·es intéressé·es par la reprise 

de la ferme de la Fournachère (aucun·e n’a donné suite). 

Le groupe a participé à onze événements grand public, principalement des ciné-débat et des tenues de stand pour différents 

salons, dont Tatou Juste et Vent de bio. Il a également participé à la campagne d'interpellation du Ministre sur la réforme 

de la PAC.

Le groupe poursuit ses réflexions autour de la question de l'arboriculture, toujours accompagné de partenaires comme le Treuil 

ou l’ADDEAR. 

Cette année 2021 sera également marquée par une plus grande impli-

cation auprès des collectivités : le groupe a répondu à une sollicitation 

de la métropole de Saint-Etienne pour la construction du PAT, et une 

bénévole s’investit dans une commission “Installation/transmission” pilotée 

par l’ADDEAR et financée par la communauté de communes des Monts du 

Pilat.  

Le groupe local Ardèche compte dix bénévoles 

qui se sont réuni·es sept fois au cours de l’année. 

Les bénévoles ont participé à plusieurs interven-

tions lors de la Semaine de l’Installation 

Transmission Paysanne organisée par InPACT 

Ardèche : en partenariat avec l’ADDEAR ou le 

réseau AMAP, autour de sujets comme les freins à 

l’installation lors d’un débat à Meyras, ou bien sur 

les différentes manières de trouver du foncier 

pour s’installer en agriculture lors d’une ferme 

ouverte à Baix. 

Les bénévoles en charge du primo-accueil ont 

accueilli trois candidat·es à l’installation au cours 

de l’année 2021. 

Cette année, l’activité du groupe s’est surtout 

centrée sur l’instruction du projet d’acqui-

sition de la Ferme du col, à Saint-Pierreville. 

Malheureusement, le refus du projet par le comité 

d’engagement de la Foncière en fin d’année a for-

tement impacté la dynamique bénévole. 

Enfin, le groupe local ardéchois siège à la 

CDPENAF (Commission De Préservation des 

Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers) grâce à 

la présence régulière d’une bénévole. 

Le groupe local Ardèche compte dix bénévoles 

qui se sont réuni·es sept fois au cours de l’année. 

Les bénévoles ont participé à plusieurs interven-

tions lors de la Semaine de l’Installation 

Transmission Paysanne organisée par InPACT 

Ardèche : en partenariat avec l’ADDEAR ou le 

réseau AMAP, autour de sujets comme les freins à 

l’installation lors d’un débat à Meyras, ou bien sur 

les différentes manières de trouver du foncier 

pour s’installer en agriculture lors d’une ferme 

ouverte à Baix. 

Les bénévoles en charge du primo-accueil ont 

accueilli trois candidat·es à l’installation au cours 

de l’année 2021. 

Cette année, l’activité du groupe s’est surtout 

centrée sur l’instruction du projet d’acqui-

sition de la Ferme du col, à Saint-Pierreville. 

Malheureusement, le refus du projet par le comité 

d’engagement de la Foncière en fin d’année a for-

tement impacté la dynamique bénévole. 

Enfin, le groupe local ardéchois siège à la 

CDPENAF (Commission De Préservation des 

Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers) grâce à 

la présence régulière d’une bénévole. 


